
 

 

 

 

 

DOCUMENT SOUMIS AUX DROITS D’AUTEUR : SOUS LICENCE CREATIVE 

COMMONS 

CITEZ-NOUS DE LA FAÇON SUIVANTE : 

 
Cass. 1ère civ., 9 févr. 2022, n° 20-15844, F-P+B, bjda.fr 2022, n° 80, note L. Lefebvre et S. Bauhardt 

 

 

 

Non-application de la théorie des primes manifestement exagérées en cas de rachat total 

du contrat d’assurance vie 

 

 

Cass. 1ère civ., 9 févr. 2022, n° 20-18544, F-P+B   

 

Assurance-vie – Rachat par le souscripteur – C. assur., art. L. 132-13 – Rapport à succession et 

réduction pour atteinte à la réserve en cas de primes manifestement exagérées – Action de 

l’héritier réservataire – Application des règles au rachat ? (non) 

  

L’article L.132-13 du Code des assurances dispose : « Le capital ou la rente payables au décès 

du contractant à un bénéficiaire déterminé ne sont soumis ni aux règles du rapport à 

succession, ni à celles de la réduction pour atteinte à la réserve des héritiers du contractant ». 

Ces règles ne s'appliquent pas non plus aux sommes versées par le contractant à titre de primes, 

à moins que celles-ci n'aient été manifestement exagérées eu égard à ses facultés ».  

 

Ce dispositif, source habituelle d’inquiétudes pour les héritiers réservataires, permet de 

transmettre à des tiers des sommes qui provenant du patrimoine du défunt souscripteur du 

contrat d’assurance auraient pu leur revenir dans le cadre de la succession. Et ce, sans véritable 

parade, la seule exception permettant éventuellement une réintégration étant subordonnée à la 

preuve du caractère « manifestement exagéré » des primes ayant alimenté le contrat au regard 

des facultés du souscripteur. 

 

L’arrêt de la Cour de cassation du 9 février 2022 se prononce sur cette question des primes 

manifestement exagérées dans le contexte particulier d’un souscripteur ayant, avant son décès, 

procédé au rachat de son contrat pour investir le capital dans un nouveau contrat d’assurance.  

 

En l’espèce, le défunt avait souscrit en 1985 un premier contrat d’assurance vie sur lequel il 

avait versé d’importantes sommes d’argent. En 2006, le souscripteur avait alors pris la décision 

de procéder à un rachat total de son contrat. Le capital versé par l’assureur étaient ensuite 

réinvesti dans un second contrat d’assurance vie dont le bénéficiaire n’était ni sa conjointe ni 

ses héritiers réservataires qui saisissaient naturellement la justice pour demander la 

réintégration des primes. 

 

La Cour d’appel de Versailles avait alors refusé de faire droit à cette demande en considérant 

qu’il n’y avait pas lieu de vérifier si les sommes versées entre 1985 et 2006 sur le contrat 
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d’assurance vie initial étaient « manifestement exagérées eu égard » aux facultés du défunt, le 

contrat ayant été racheté.  

 

La Cour d’appel considérait également que le versement réalisé en 2006 sur le second contrat 

« ne présentait pas un caractère manifestement exagéré eu égard à l’âge du souscripteur, à sa 

situation patrimoniale et familiale et à l’utilité que revêtait pour l’opération (pour le 

souscripteur) ». 

 

Dans son pourvoi en cassation, l’héritier réservataire insistait sur le caractère manifestement 

exagéré notamment et principalement des primes versées sur le premier contrat et qui, en 

l’occurrence, posait une question de principe, à savoir s’il est possible de se placer sur ce terrain 

lorsque le contrat d’assurance a été racheté ou plus généralement résilié.  

 

Dans un attendu limpide, la Cour de cassation répond par la négative en retenant que l’article 

L.132-13 du Code des assurances: « ne s’applique pas aux primes versées sur un contrat 

d’assurance sur la vie racheté par son souscripteur ».  

 

Cette solution ne soulève aucune difficulté ni contestation dès lors que l’article L. L.132-12 du 

Code des assurances s’applique uniquement aux contrats d’assurance débouclés par le décès du 

souscripteur et entraînant le transfert du capital à un bénéficiaire. Il ne peut pas être étendu aux 

contrats ayant fait l’objet d’un rachat qui, par hypothèse, a entraîné de facto la réintégration de 

la valeur de rachat correspondant aux primes versées capitalisées dans le patrimoine du 

souscripteur.  

 

Autrement dit, il ne peut y avoir ni abus ni détournement dès lors que les sommes litigieuses 

ont pleinement réintégré le patrimoine protégé par le dispositif sur les « primes manifestement 

exagérées ». Il ne peut davantage être caractérisé un « investissement d'une fraction exagérée 

des primes témoignant dans l'analyse classique de l'existence d'un dépouillement et d'une 

intention libérale, ce qui justifiait le rapport de ces primes1». Le rachat empêche 

irrémédiablement d’invoquer un « dépouillement » de sorte que l’argumentation des héritiers 

était manifestement vouée à l’échec.    

 

En l’occurrence la question se posait donc uniquement au regard du second contrat.  

 

A cet égard, peu importe d’où proviennent les primes réglées, fut-ce du rachat d’un précédent 

contrat, l’article L.132-13 alinéa 2 du Code des assurances pourra toujours trouver à s’appliquer 

si le versement réalisé est considéré au regard des critères habituels comme « manifestement 

exagérées eu égard » aux facultés du souscripteur.  

 

Le rachat suivi d’une re-souscription reste donc sans incidence, si ce n’est que la situation sera 

analysée entièrement par rapport à la situation du défunt au moment du second contrat. Il n’est 

dès lors pas impossible que des primes ne présentant pas de caractère excessif à une époque 

puissent être regardées comme présentant un tel caractère à une autre époque.  

                                                 

1 C. assur., art. L. 132-13. 
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Lionel Lefebvre & Sébastien Bauhardt 
Avocats à la Cour - ORID Avocats  

 

L’arrêt : 

 
Faits et procédure 

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 mai 2020), [G] [X] est décédé le 15 décembre 2012, en laissant 

pour lui succéder son épouse, [C] [I], et sa fille issue d’une précédente union, Mme [K] [X]. [C] [I] est 

décédée le 25 novembre 2013, en laissant pour lui succéder ses deux soeurs, [H] et [L]. 

3. Des difficultés se sont élevées à l’occasion du partage de la succession de [G] [X]. 

 

Examen des moyens 

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexés 

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de statuer par 

une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 

cassation. 

 

Sur le second moyen, pris en ses deux premières branches 

Enoncé du moyen 

5. Mme [X] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au titre des assurances sur la vie, tendant à voir 

ordonner que la somme de 376 508,10 euros et les sommes versées par la Caisse nationale de prévoyance 

soient réintégrées dans la succession de [G] [X], et de sa demande au titre du recel successoral, alors : 

« 1°/ que les règles du rapport à succession et celles de la réduction pour atteinte à la réserve des héritiers 

ne s’appliquent pas aux sommes versées par le contractant à titre de primes, à moins que celles-ci n’aient 

été manifestement exagérées eu égard à ses facultés ; que les primes manifestement exagérées eu égard 

aux facultés du souscripteur sont sujets à rapport et à réduction pour atteinte à la réserve, quand bien-

même le contrat d’assurance vie aurait été racheté par le souscripteur, dès lors que le produit de ce rachat 

a été réinvesti dans un autre contrat d’assurance vie ; qu’en l’espèce, Mme [B] invoquait le caractère 

exagéré de 11 versements exceptionnels de primes sur des contrats d’assurance vie soit 5 784,05 euros 

le 10 décembre 1985, 2 884,40 euros le 28 août 1987, 23 181,94 euros le 10 mars 1989, 15 244,90 euros 

le 20 décembre 1992, 3 048,48 euros le 30 juin 1993, 30 508,10 euros le 27 septembre 1994, 5 335,72 

euros le 23 mai 1995, 19 056,13 euros le 6 novembre 1996, 15 244,90 euros le 17 décembre 1997, 

160 000 euros le 14 février 2006 et 30 000 euros le 15 mai 2008 ; qu’en énonçant que le contrat Projectis 

et partant les primes versées sur ce contrat entre 1985 et 2006 n’auraient pas à entrer en ligne de compte 

puisque ce contrat a été racheté par M. [X] le 8 février 2006, tout en constatant que les sommes rachetées 

avaient été réinvesties dans un nouveau contrat d’assurance vie dont Mme [I]-[X] était bénéficiaire, ce 

dont il résulte que les primes versées sur le contrat Projectis depuis 1985 étaient bien sujets à rapport et 

à réduction dès lors qu’ils étaient exagérés eu égard aux facultés de M. [X], ce qu’il lui appartenait de 

vérifier, la cour d’appel a violé l’article L. 132-13 du code des assurances ; 

2°/ que les règles du rapport à succession et celles de la réduction pour atteinte à la réserve des héritiers 

ne s’appliquent pas aux sommes versées par le contractant à titre de primes, à moins que celles-ci n’aient 

été manifestement exagérées eu égard à ses facultés ; qu’un tel caractère s’apprécie au moment du 

versement, au regard de l’âge ainsi que des situations patrimoniale et familiale du souscripteur ; qu’en 

se bornant à énoncer que le versement de 160 000 euros sur le contrat Top croissance en 2006 correspond 

à hauteur de la moitié à une modification de support, que les versements n’ont pas retiré aux contrats 

d’assurance vie leur aléa, que l’utilité des placements ne pourrait être contestée, que M. [X] n’avait pas 

de charge particulière et n’avait pas de frais pour se loger, que les relevés bancaires postérieurs aux 

versements montrent qu’il n’avait pas de problème financier, qu’il a laissé 84 689,10 euros à son décès, 

et par adoption des motifs du jugement que rapporté au nombre d’années de mariage la moyenne 

mensuelle des versement ne serait pas exagérée, sans avoir égard à la situation notamment patrimoniale 

de M. [X] au moment de chacun des versements litigieux réalisés entre 1985 et 2006, la cour d’appel a 

privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-13 du code des assurances.» 
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Réponse de la Cour 

6. L’article L. 132-13 du code des assurances dispose : 

« Le capital ou la rente payables au décès du contractant à un bénéficiaire déterminé ne sont soumis ni 

aux règles du rapport à succession, ni à celles de la réduction pour atteinte à la réserve des héritiers du 

contractant. Ces règles ne s’appliquent pas non plus aux sommes versées par le contractant à titre de 

primes, à moins que celles-ci n’aient été manifestement exagérées eu égard à ses facultés. » 

7. Ce texte ne s’applique pas aux primes versées sur un contrat d’assurance sur la vie racheté par son 

souscripteur. 

8. Ayant souverainement estimé que le versement de la somme de 160 000 euros le 14 février 2006 sur 

le contrat d’assurance sur la vie Top croissance ne présentait pas un caractère manifestement exagéré eu 

égard à l’âge du souscripteur, à sa situation patrimoniale et familiale et à l’utilité que revêtait pour lui 

l’opération, la cour d’appel, qui a exactement retenu qu’elle n’avait pas à vérifier si les primes versées 

sur le contrat Projectis, racheté le 8 février précédent, présentaient un caractère manifestement exagéré, 

a légalement justifié sa décision. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

 


